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wichtige Thema des schweizerischen staatlichen Lebens des 20. Jahrhunderts
bearbeiten liess, und erst noch in der vorliegenden gründlichen und
übersichtlichen Art. Die Arbeit Christoph Grafs zerfällt in zwei Hauptteile: im
ersten werden die verwickelten und auf verschiedenen Ebenen ablaufenden
Ereignisse um das Kraftwerk chronologisch-deskriptiv behandelt; im zweiten,
thematisch-analytischen, werden die Probleme in grössere Zusammenhänge
eingeordnet, woraus sich zehn, teilweise wieder unterteilte Kapitel ergeben.
Besonders aufschlussreich ist der Abschnitt, in dem der Verfasser die
Haltung einiger wichtiger Tageszeitungen in der Rheinau-Frage verfolgt.

Der flexible sprachliche Ausdruck des Verfassers, verbunden mit trotz
überquellenden Inhalts überlegener Stoffgliederung und übersichtlicher
Druckgestaltung des Werkes, gestalten dessen Lektüre sehr angenehm.

Zürich Guido Scheiwiller

ALLGEMEINE GESCHICHTE HISTOIRE GENERALE

Jean Bebangeb, Principatus. Etudes de notion et d'histoire politiques dans

VAntiquiti grico-romaine. Recueil publie avec l'auteur par F. Paschoud
et Piebbe Duceey. Geneve, Librairie Droz, 1973. In-8°, 486 p., 5 planches.
(Universite de Lausanne, Publications de la Faculte des Lettres, vol. XX).
La publication des principaux articles d'un historien de renommee

internationale est certes un evenement qui meritera Fattention bien au-delä du
cercle restreint des specialistes. Gräce ä l'excellente idee de renoncer aux
«melanges» avec leur mosaique habituelle de contributions eparses, le lecteur
a sous la main deux douzaines d'articles qui avaient paru dans differentes
revues en Fespace de quarante ans, et cette belle collection lui donnera la
possibilite de mesurer toute la largesse des vues de celui k qui on rend
hommage, ainsi que sa sürete' dans Finterpretation des sources. L'avant-
propos, qui n'a rien perdu de son actualite, nous montre un principe
important de tout le recueil: c'est l'etude de la langue - en Foccurrence, d

s'agit du latin, helas si menace de nos jours - qui constitue Fapproche de

toute civilisation. Pour l'historien en particulier, qui analyse le caractere, les

racines et l'evolution ulterieure des idees politiques, la connaissance de la
terminologie reste un instrument indispensable. A bon escient M. Berangerne
fait guere appel k l'etymologie, mais interroge les sources sur leur auteur,
leur public et le genre litteraire. Ce qui ne Fempeche pas de plaider en
faveur de l'histoire evenementielle (guerres, batailles, dates, p. 38) - temoignage

remarquable d'un courage visant aussi ce qui n'est pas moderne.
Comme Findique le titre, les etudes cernent le probleme du principat romain,
c'est-ä-dire de la transition des principes de la Republique aux princeps
de l'epoque imperiale et des obstacles poses par Finertie des institutions
romaines.
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Des le debut, un leitmotiv vient complöter les principes d'ordre metho-
dologique, en partant du fameux passage d'Ehen oü la royaute est nommee
un glorieux esclavage par Antigone Gonatas. A l'epoque hellenistique nous
voyons dejä clairement k quel point la theorie et la pratique s'influencent
mutuellement, ce qu'iUustre nettement la relation entre les villes libres
grecques et les rois apres la mort d'Alexandre.

Une serie d'articles est consacree aux dernieres decennies de la Republique:

l'histoire du terme de tyrannos chez les Romains, des origines ä l'epoque
imperiale, est un filon menant k 1'heUenisme. Relevons un resultat particu-
lierement interessant: ä Rome, seuls les philosophes et les rheteurs faisaient
la distinction entre rex et tyrannus, tandis que le peuple et les poetes etaient
plus genereux en choisissant les termes. Meme Virgile, ä deux reprises,
designe Enee par le terme de tyrannus (En. 7, 266; 12, 75). Dans cette
etude et dans Celles qui suivront, l'auteur se refere souvent k Ciceron, dont
l'ceuvre constitue une mine inepuisable pour Fhistoire des mots. Ainsi, une
recherche speciale coneerne l'usage des termes ordo et dassis chez Ciceron.
Par ordines on entend les groupes qui assurent le fonctionnement des
institutions; en Foccurrence d s'agit des senateurs et des Chevaliers qui se distin-
guent nettement des citoyens. On n'a pas encore prouve l'existence d'un
ordo plebeius ä l'epoque de la Republique, meme compte tenu du fait que
le terme d'ordo ne revet pas une signification technique comme le terme de
dassis qui, des les origines, gardait un sens technique ötroit.

L'importance de Ciceron pour la culture spirituelle demeure incontestable,
meme si l'on considere les aspects douteux de sa pohtique. M. Beranger,
grand admirateur de cet illustre representant de la Republique mourante,
est bien d'accord avec Syme et d'autres qu'd devait etre fort difficile, pour
un contemporain, d'interpreter clairement les signes du temps. C'est ce que
nous deinontrent de maniere evidente apres Fan 50 av. J. C. les relations
fort complexes entre Ciceron, d'une part, Pompee et Cesar d'autre part,
ces deux tyrans dont la mort ne fit nullement disparaitre la tyrannie, et
avec lesquels le rhäteur avait plusieurs liaisons personneUes de premiere
importance. Neanmoins on ne pourra, selon nous, epargner ä Ciceron le re-
proche d'avoir agi maladroitement en montant ses attaques inutiles et
hargneuses contre Antoine, et de n'avoir pas reconnu les signes du temps, parce
qu'd presumait une liberte d'expression qui avait disparu depuis longtemps.

Le lecteur trouvera, ä cote des articles sur la culture spiritueUe, d'autres
qui sont Orientes vers le droit constitutionnel; parmi ceux-ci nous releverons
une etude sur le tribunat de la plebe sous SyUa, portant essentiellement
sur le fameux plebiscite pour la ville de Termessos en Pisidie, lequel est
date par M. Beranger de Fan 72 av. J. C, ainsi que sur une analyse du
terme imperium infinitum a partir de l'epoque de Pompee.

Mais c'est une serie d'etudes sur le principat qui constitue la piece de
rösistance de tout le volume. Le principat, c'est bien le domaine oü l'auteur
a magistralement montre' sa competence avec sa these intitulee Recherches
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sur l'asped idiologique du principat, parue en 1953. Une definition du
principat est impossible, parce que il ne s'agit pas d'une entite constitutionelle,
mais bien au contraire d'une institution par laquelle l'empereur exerce le

pouvoir qui lui a ete transmis - en theorie de plein gre - par le peuple. Ainsi
l'auteur peut nommer la Rome du principat «une espece de republique
monarchique populaire» (p. 427)! La question du divorce entre theorie et

pratique se pose avec une acuite particuliere lors du transfert de ce pouvoir
ä un successeur: Situation paradoxale par Fessence meme de la charge qui
est, juridiquement parlant, un etat ad hoc et ad personam. M. Beranger
montre que dejä Auguste, en releguant Agrippa Postumus, manifeste des

idees dynastiques et que pour Vespasien, la succession familiale ne se dis-

cute meme plus. Or, la pratique de Fadoption, au IIe siecle, se fonde sur
ces memes idees. Selon les procedes authentiquement romains, la pratique
precede, lä aussi, la theorie justificatrice. Neanmoins il convient de relever
le fait que les origines en remontent ä la Republique. Avec nombre de pieees ä

l'appui, l'auteur peut demontrer que l'empereur s'appuyait en sa qualite de

successeur des anciens principes sur les parties, les offlcia et une fortune.
Tout ceci etait transmis, ä l'epoque de la Republique dejä, au sein des

grandes familles sehatoriales; maintenant, au moyen du sacramentum, du
serment personnel du soldat envers son superieur, l'empereur devient le

patron d'une vaste clientele. A vrai dire, dans le Monumentum Ancyranum,
c'est le consensus universorum qui sert de base justifiant le potiri rerum
omnium. Le consensus demeure etroitement he, pour des siecles, au geste du
refus du pouvoir, dont Fexplication fait Fobjet des plus belles pages du
volume (avec egalement toutes les references, voir p. ex. la liste p. 168). Le
lecteur se souviendra que Pompee dejä avait refuse son haut commande-

ment exeeptionnel, ceci dans le sens du glorieux esdavage de Fhellenisme, en
verite evidemment pour des considerations tactiques visant la captatio bene-

volentiae, geste de modestie que seul peut se permettre celui qui est vrai-
ment fort!

La contribution sur la Tabula Hebana, une loi proposee sous Tibere et
decouverte en 1957, merite tout autant Fattention du lecteur, car cette loi
est significative de la survivance de formes republicaines sous le

principat. Elle concerne une modification des elections des hauts magistrats

par la creation de centuries supplementaires de Chevaliers et de senateurs.

C'est k ce nouveau corps electoral qu'incombait la destinatio des hauts fonc-

tionnaires, un neologisme que M. Beranger etudie avec un soin particulier.
Nous ne connaissons ni les antecedents, ni la fin de cette institution
dont l'etude exacte est entravee par les notions floues des auteurs (Tacite,
Pline, Seneque). Voici comment l'auteur, suivant l'opinion de M. F. Vischer,
voit l'assemblee preparatoire destinatrice: l'empereur (Tibere) nommait douze

preteurs (Auguste nommait aussi les consuls), dont quatre etaient ses can-
didats personnels, et les renvoyait au senat. A la Curie on procedait ä la
destinatio (le choix proprement dit) et l'on transferait les elus aux comices
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pour l'election definitive, purement formelle. M. Beranger insiste sur le fait
que chez Tibere, il ne s'agit que du choix des preteurs et que le
passage de Tacite 1,15,1 (Tum primum e campo comitia ad patres translata sunt)
s'y rapporte; de meme l'empereur (du point de vue formel il est toujours le
protecteur de la Republique) devait-il tenir compte de Fambiance, puisque
sous Pline encore on fait etat de debats houleux. Mais nous ignorons
quand on a renonce a cette institution. Toujours est-il que Fobtention de
postes importants, et surtout du consulat, dependait de plus en plus de
l'empereur qui, en sa qualite de privatus, se situait en dehors et au-dessus
des partis conventionnels. L'auteur consacre ä ce probleme un article
particulier dans lequel il montre l'importance qu'a la doctrine hellenistique d'un
ordre superieur aux lois humaines pour l'evolution ä Rome (voir de nos jours
la discussion au sujet de la legalite et de la legitimite). La partie con-
sacree au principat se termine par une etude de cette notion sous Trajan
et Hadrien, ce qui inclut les problemes de l'adoption, de la liberte de FEtat
et du canon des vertus auquel se referait Fempire Oriente vers des ideaux
du passe.

Nous abordons le dernier et vaste domaine, oü sont groupes les travaux
concernant idiologie, rialitis, religion (pp. 301 et suiv.). La premiere contribution

est un article tres fin sur la pensee de saint Ambroise qui, dans une
serie de predications, relie sans sourciller les recits bibliques de la creation
a Fimmense richesse de la litterature paienne, de la cosmologie grecque
ä Fallegorie de la nature chez Virgile et Seneque. II ne semble pas res-
sentir de cassure en comparant la republique romaine au dominatus de son
epoque, car pour un chretien le pouvoir de FEtat provient de Dieu dans
tous les cas. L'auteur nous fait remonter ä une epoque plus ancienne
lorsqu'il etudie la signification de la Providentia imperiale pour FEtat en
partant de Fexemple de Tacite Annales 1, 8,6 et de la concordia dont
l'importance est montree surtout au moyen de la propagande des pieces de mon-
naies. Concordia etait ä l'epoque de la Republique un slogan de parti,
tandis que dans les debuts du principat eile est reduite ä Fentente con-
jugale dans la famille de l'empereur. A la fin de la dynastie julio-claudienne
eile symbolise la cohesion des troupes et des provinces et plus tard eile
evoque surtout Funite de Finstitution qu'incarne la personne de chaque
empereur.

L'annee 69 et Favenement des Flaviens exercent une influence prepon-
derante sur la notion tres variable de genius. M. Beranger lui a consacre
deux travaux, le premier sur les reliefs flaviens de la Cancelleria, Fautre
sur les temoignages numismatiques et litteraires. Parmi les deux creations
de l'epoque republicaine, le genius senatus et le genius populi Romani, ce
dernier disparait ä la fin de la Republique, mais il reparait, d'abord
en province avec les attributs republicains, apres la victoire de Vespa-
sien. Ces traits iconographiques se maintiendront sur les monnaies
jusqu'au IVe siecle. Le dernier travail examine les moyens d'exprimer la
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divinite de l'empereur dans les panegyriques. Ici egalement, l'auteur com-

mence par l'etude des notions (divus, divinus, deus, numen). D'aucuns
seront surpris d'apprendre que les elements paiens de la rhetorique subsistent

meme sous Theodose: la majeste de Dieu se revele dans la majeste de

l'empereur qui, dans cette terminologie voisine d'un genre litteraire traditionnel,
demeure proche de la sphere divine, de sorte que meme le pere defunt de

Theodose peut etre qualifie sans objection de divinus.
Nous n'avons pas pu mentionner tous les articles sur le principat, ainsi

ceux consacres ä un passage de Aulu-Gelle, sur la tradition du Cinna de

Corneille, sur les relations entre les poetes epiques latins et Fideologie
imperiale. Partout le lecteur profitera d'une analyse penetrante et fine, et, en

fin de volume, il trouvera les index necessaires, au debut une
bibliographie mise ä jour des ceuvres de M. Beranger. Mais ce qui importe le plus,
les etudes du Principatus sont brillamment ecrites, avec Faisance magistrale

que seule peut engendrer une affectueuse affinite k Fobjet de sa recherche.

Zürich Werner Widmer

Walteb Langhammeb, Die rechtliche und soziale Stellung der Magistratus
municipales und der Decuriones in der Übergangsphase der Städte von sich

selbstverwaltenden Gemeinden zu Vollzugsorganen des spätantiken Zwangsstaates

(2.-4. Jahrhundert der römischen Kaiserzeit). Wiesbaden, Steiner,
1973, 325 S.

Die von Walter Langhammer vorgelegte Habilitationsschrift (1969,
Universität Münster) beschäftigt sich mit der rechtlichen und sozialen Stellung
der städtischen Beamten des 2. bis 4. Jahrhunderts n. Chr. Sie ordnet sich

demnach in die heute von vielen Althistorikern intensiv betriebenen

Bemühungen ein, das Römische Reich von seinen kleinsten Selbstverwaltungseinheiten

her zu verstehen und hier Wesentliches in bezug auf seinen Aufbau
und langen Bestand zu erfassen. Der Autor skizziert vorgängig kurz die
einzelnen Begriffe (oppidum, praefectura, colonia, municipium usw.), darauf den

rechtlichen Status der städtischen Bevölkerung (römische Bürger, Bürger
latinischen Rechts, Peregrine usw.) und wendet sich dann im Hauptteil
seiner Arbeit (S. 42-278) der Munizipalverwaltung seit dem 2. Jahrhundert
der Kaiserzeit zu: Allgemeine Kennzeichen der Munizipalmagistraturen
(Wahlqualifikation, Amtsdauer usw.) erfahren eine ausführliche Behandlung;
sodann werden die einzelnen Beamtenkategorien und ihre Aufgaben (Duo-

viri, aediles, quaestores, curatores) dargestellt. In einem zweiten
Unterabschnitt behandelt der Autor den ordo decurionum in gleicher
ausführlicher Weise und beschliesst mit einer Zusammenfassung seine Arbeit.

Da die Forschung seit einiger Zeit daran ist, unter verschiedenen

Gesichtspunkten einzelne der angeschnittenen Fragen aufzuwerfen und kritisch
zu prüfen, stösst die Arbeit von L. sicherlich auf grosses Interesse. Einige
kritische Bemerkungen zu Ansatz und Methode sind freilich nicht zu um-
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